


DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

sur 

le projet de règlement grand-ducal fixant les taux de 
cotisation applicables pour la période du 1er juillet 
1988 au 30 juin 1989 aux assurés de toutes les caisses 
de maladie à i'exception des assurés actifs et volon
taires de la caisse de maladie agricole et modifiant 
l'article 4 du règlement grand-ducal modifié du 20 sep
tembre 1974 portant exécution de l'article 8, alinéas 
7 et 8 du code des assuraQces sociales 
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